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INSTRUCTION
POURMefiîre Arthur-Richard

de Dillon, Archevêque de Tou-
loufe, Intimé.

CONTRE Noble Jean~GnillauMé
i

Berdoulat, Appellant.
'APPEL du Sieur Berdoulat n’eft rien autre qu’une
preuve de Ton application à foûtenir des caufes defes-
perées ; la Cour en fera convaincue par la feule ex-

pofition du fait, où elle verra le ridicule de la recla-
mation d’un Jugement de MM. des Requêtes , qui ,
en vuidant un Interlocutoire , a déclaré l’Expofanc
en droit de percevoir dans les Enclos des dîmes foli-

tes clans ia Paroiife de Vielle-Touloufe , & fi fort reconnues telles par
tous les Habitans de cette Paroilfe , qu’il n’y en a pas un, excepté le
Sieur Berdoulat , qui ofe contredire & troubler l’Expofant dans cette
perception.

Le même Jugement a maintenu l’Expofant dans le droit de perce-voir la Dîme de la luzerne fur la même Paroilfe.

FAIT.
Le Sieur Berdoulat, Bientenant de Vieille-Touloufe , y pofïcde un

Enclos de très-grande contenance; & quoique la plupart des fruits
qu’il recueille dans cet Enclos foient fujets à la Dîme , cependant vers
le mois de Juin 175p. le Sieur Adverfaire , fans s’occuper des droits de
l’Èxpofant, fit enfermer les fruits recueillis dans fon Enclos, & eutL •
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'APPEL du Sieur Berdoulat n eft rien autre qu’une
preuve de Ton application à foûtenir des caufes defes-
perées 5 la Cour en fera convaincue par la feule ex-

pofition du fait, où elle verra le ridicule de la recla-
rnation d’un Jugement de MM. des Requêtes 3 qui 5
en vuidant un Interlocutoire , a déclaré l’Expofant
en droit de percevoir dans les Enclos des dîmes foli-

tes aans a Paroilfe de Vielle-Touloufe, & fi fort reconnues telles par
tous les Habitans de cette Paroilïe , qu’il n’y en a pas un , excepté le
Sieur Berdoulat , qui ofe contredire & troubler l’Expofant dans cette
perception.

Le même Jugement a maintenu l’Expofant dans le droit de perce-voir la Dîme de la luzerne fur la même Paroilïe.

FAIT.
Le Sieur Berdoulat, Bientenant de Vieille-Touloufe , y polïede un

Enclos de très-grande contenance 5 & quoique la plupart des fruits
qu’il recueille dans cet Enclos foient fujets à la Dîme , cependant vers
le mois de Juin 175p. le Sieur Adverfaire , fans s’occuper des droits de
l’Expofant, fit enfermer les fruit* recueillis dans fon Enclos, & eut
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meme le courage de dire aux perfonnes prépolees à la levée des Dîmes,
qu'il prétendoit s’affranchir du payement de la Dîme du foin , du linec ,

& de la luzerne , non-feulement dans fon Enclos mais encore fur toutes

fes poffeflîons.
Quoique le refus du Sieur Adverfaire fit préfumer une obftination

réfléchie , les Agens de l’Expofant ne voulurent pas s’écarter tout-à-

coup des Voyes de la douceur j on fit encore une nouvelle tentative j

mais le refus du Sieur Adverfaire étant foûtenu, on fut obligé d’en venir

aux Aétes d’hoftilité.
Ce fut par Exploit du 12. Juillet 17 J.?, que le Sieur Adverfaire fut

affigné devant MM. des Requêtes pour fe voir condamner à payer à l’Ex-

pofant la Dîme du foin , du linet, & de la luzerne , qu’il avoit recueil-

li la même année dans l’Enclos dont il jouit à Vieille-Touloufe.
Le 25. Juillet 17 S 9 - le Sieur Adverfaire fit donner copie de cette Af-

fîgnation à Me
. Soye , Co-Décimateur , & l’aflïgna pour intervenir dans

l’Inftance , pour voir prononcer le relaxe des demandes à lui faites par
fins de non-valoir & de non-recevoir , & pour voir rendre commun le

Jugement qui interviendVoit.
Le 12. Septembre fuivant , l’Expofant donna Requête en adjudica-

tion des fins de fon Exploit 5 & par des conclufions fubfidiaires , il de-

manda d’être reçu à la preuve de la poffeflîon trentenaire.

La caufe portée en Audience, le Sieur Adverfaire , toujours dans

l’idée de fe difpenfer, non-feulement de payer la Dîme contentieufc,
mais encore celles des foins , linet & luzerne , recueillies fur les au-

tics poffelfions dont il jouit à Vieille-Touloufe , fit avancer par fon

Défenfeur, qu’il s’en falloit bien que l'Expofant eût le droit de percevoir
ces trois efpeces de Dîmes dans les Enclos , puifqu’il n’avoit pas acquis
celui de les percevoir fur le général de la Paroiffe.

On démontra que cette objc&ion étoit chicaneufe , puifque le Sieur

Berdoulat ne pouvoit difconvetiir avoir payé lui - même la Dîme des

foins recueillis fur les prés , & celle de la luzerne & linet recueillis fur

les champs»
Le Sieur Adverfaire convint du fait , mais il ajoûta que le payement

qu’il avoit peu faire de ces Dîmes pendant un certain temps , ne feroic

jamais un Titre pour l’Expofant, puifqu’il n’avoit pas d’ailleurs la pof-
feflîon trentenaire.

Sur ces conteftations, MM. des Requêtes rendirent Jugement le 13.

Septembre 17 S 9 > par lequel, avant dire droit aux Parties , L'Expofant
fut chargé de prouver , tant par Àélcs que par Témoins , que lut & fes Prédé-

ceffeurs étotent en poffefjion depuis trente ans avant l'inflance , de percevoir la

Dîme dufoin , du Linet & de la luzerne dans la Paroiffe de Vieille - 7ouloufe ,

du général ou de la plusgrande partie des Habitans (f Bientenans de ladite Pa-

roiffe , même celle dufoin , du linet , de la luzerne , ou autres fruits , qui ex-

troiffent dans les fardins ou Enclos , en ce qui excede la contenance de deux

journées d'homme , fauf au Sieur Berdoulat la preuve contraire.

Lcs-Partics firent des Enquêtes refpeétives , & ces Enquêtes rappor-
tées > & la caufe réglée par une claufion , l’Expofant demanda qu’en
vuidant l’Interlocutoire du 15. Septembre 17JP ,

vu ce qui réfulte de

fon Enquête , rejetant les objets propofés par le Sieur Berdoulat Comme

inadmiflibles , fans s’arrêter à la Contraire - Enquête , maintenir l’Ex*



pofant en la polfeffion de percevoir la Dîme du foin , du linet , 5c dé
la luzerne dans la ParoilTe de Vieille-Touloufe même , & notamment
dans les (Enclos , en ce qui excede la contenance de deux journées
d’homme i & demeurant le defiftement fait par le Sieur Berdoulat de
fon exception , concernant la Dîme du foin & du linet dans fes preds& champs , le condamner à l’avenir à payer la fufdite Dîme , ainlî
qu’il l’offre , avec dépens, même en ceux réfervés par le Jugement in-
terlocutoire j le condamner auffi à payer la Dîme de la luzerne recueil-
lie fur fes pofTeffions , félon Teftimation faite par Experts j comme auffi
le condamnera payer à l’Expofant la Dîme des mêmes fruits qu’il a re-

cueillis dans fon Enclos , au dire & jugement d’Experts , avec dépens.
Le Sieur Berdoulat demanda au contraire , qu’en rejetant les dépoli-

rions de Jacques Berger, Pierre Balfac 3 Pierre & autre Pierre Cani-
trot, Jean David , dir Savary , la Demoilelle Latour , André Berger,
Pierre Loupiac , Bernard Saint-Alby , Antoine Laforgue , &c Barthele-
my Efcot, Témoins oiiis dans l’Enquête , fans s’arrêter à ladite Enquê-
te , vu ce qui réfultoit de la Contraire-Enquête , demeurant le paye-
ment par lui frit de la Dîme du foin & du linet qu’il avoit recueilli dans
fes poffefîions , autres que fon Enclos & Jardin , il fut relaxé de la de-
mandé des autres Dîmes énoncées dans l Exploit introduélif d’inftance.

Le Sieur Berdoulat tâcha de juftifier les conclufions de fa Requête J
mais l’Enquête de M. l’Archevêque ayant prévalu , MM. des Requêtes
rendirent Jugement définitif le 26. Juin 1760 , par lequel ils maintin-
rent M. l’Archevêque au droit de percevoir la Dîme de la luzerne dans
la ParoilTe de Vieille-Touloufe , &: celui du foin , du linet , & de la
luzerne , dans les Enclos de ladite ParoilTe ', en ce qui excede la con-
tenance de deux journées d’homme. ,

Le même Jugement condamna* le Sieur Adverfaire à payer la Dîmé
de la luzerne , par lui recueillie en 175p. furies fonds dont il joiiit
dans la même ParoilTe s enfetnble la Dîme du foin , du linet, de la
luzerne , & autres fruits déctmables dans la ParoilTe , par lui recueillis l’an-
née dernieredans fon Enclos , en ce qui excede la contenance de deux
journées d’homme , fuivant l’eftimation qui en feroit faite par Ex-
perts.

MM. des Requêtes déclarèrent, par le même Jugement, n’y avoir
lieu de prononcer fur la demande faite par l’Expofant de la Dîme du
foin & du linetdansla ParoilTe , demeurant le payement de ces deux
Dîmes fait par le Sieur Adverfaire, & fon offre de continuer de les payer
a l’avenir, & le condamna aux trois quarts des dépens envers M. l’Ar-
chevêque , même de ceux réfervés par l’Interlocutoire.

Le Sieur Berdoulat elt appellant de ce Jugement.

C’ejt l’état du Procès.
Il ne fera pas difficile à l’Expofant de démontrer que l'Appel dm

Sieur Berdoulat eft téméraire , quelques principes en matière de Dîme
feroient plus que fuffifans pour détruire le fyftême du Sieur Berdoulat $
mais comme on a repris en caufe d’Appel le même plan de défence
qu’on avoit fuivi devant MM. des Requêtes , l’Expofant a cru que pour
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donner quelque ordre à cet Ecrit & pour ne pas rendre Ta défenfe con-
fufe il pouvoir réduire tout ce Procès à quatre Paragraphes. On traitera ,

dans le premier Paragraphe , des Dîmes du foin 8c du linet dans les
Enclos.

On démontrera dans lé fécond que l’Expofant eft fondé à percevoir
la Dîme de la luzerne fur la Paroifle de Vieille-Touloufe } 8c par confé-
quent dans les Enclos.

On prouvera dans le troifiéme , que les Objections & les Griefs cotés

par le Sieur Adverfaire contre le Jugement définitif de MM. des Re-
quêtes font mauvais , 8c qu’ils ne fçauroient faire renverfer une dé-
cifion réfléchie 8c fagemen: confirmée par un fpvant Magiftrat de la
Grand’Chambre.

On prouvera dans le quatrième, que le réfultat de la Contraire-En-
quête ne renferme rien de pofitif contre le droit de l’Expofant. On ré-
fumera fuccintement dans le même Paragraphe , les principes établis eu

matière de Dîmes dont on fera ufage dans le premier.
Avant d’entrer en matière il eft important de démontrer que le Sieur

Berdoulat doit être démis de fon Appel par fins de non-vàloir. Cette

exemption renferme en effet une force invincible, prife des circonftan-
ces qu’on ne fpauroit détruire. Deux mots fuffiront pour le fiiccés de
cette opinion.

i°. Le Sieur Adverfaire , Bientcnant de la Paroiffe de Vieille-Tou-
loufe , eft le feul qui contefte les droits 8c la pofleflion de l Expofant.
Cette conteftation manque dans le droit 8c dans le fait tout enfemble ,

puifque avant toute oeuvre le Sieur Berdoulat devoit faire intervenir là
Communauté dans l’Inftance , pour exiper de la demande faite par 1 Ex-

pofant j cette précaution omife 5 on voit, fans difficulté , qu’un fimple
Particulier , Bientenant d’une Paroifle , n’eft pas perfonne légitimé
pour contefter des droits dont l’execution concerne générallement tous

les Habitans de cette Paroifle.
Puifqu'il eft donc vrai que la Paroifle de Vieille-Touloufe n’eft inter-

venue directement ni indirectement dans l’Inftance , 8c qu’elle ne con-

tefte aucun droit à l’Expo fan 1 3 de cela feul le Sieur Berdoulat doit être
démis de fon Appel par fin de non-valoir.

2°. La conteftation du Sieur Berdoulat manque dans le fait. On va Iç
prouver dans le Paragraphe fuivant.

§. PREMIER.

Sur la Dîme du foin & du linet
dans les Enclos.

„ Pour connoître fi ces fruits, excrus dans les Enclos de Vieille-Tou-
loufe doivent la Dîme à l’Expofant 3 il faut Ravoir fi les foins 8c les li-
nets recueillis fur les preds 8c champs de cette Paroifle doivent la Dîme.

Le Sieur Adverfaire entreprit de contefter ce droit à l’Expofant lors
de la Plaidoirie de la Caufe 5 mais, l'Enquête rapportée, ayant re-

connu



connu enfuite la frivolité de cette conteftation , il n’ofa plus la foûtem\r j

devant , les Dîmes des foins & linets qu'il recuëilliroit à l'avenir fur les
preds & champs de ces poflefïîons.

& offrit au contraire à l’Expofant de payer , comme il l'avoit fait ci-
ï 1 A 1 r • I* » -1 ..• 11 * «NI» f ,

Après cette offre la Caufe devint très-évidente, quant à ce premier
point , & MM. des Requêtes curent fans doute raifon de fe décider eh
faveur de l’Expofant.

C’eft ce que nous apprenons en effet par différens principes, en mi-
tiere de Dîme , rapportés par Jouy.

L’Auteur cité nous enfeigne , à la page 72. Nomb. 22. que ce n’eft
pas la terre qui doit la Dîme , ce font les fruits.

En confuhant ce principe & l’offre du Sieur Berdoulat de payer la
Dîme du foin & du linet recueilli fur les preds & champs de fes poflëf-
fions , il faut conclure que la Dîme de ces fruits, décimables dans la
Paroifïe , eft due également lorfqu’on les recueille dans les Enclos.

Nous trouvons dans le même Auteur, page 7 6. Nomb. 28. qu’il faut
tenir pour principe certain que les Parcs & les Enclos font fujets à là
Dîme , que même les Seigneurs n'ont aucun privilège qui les affran-
chiffe de ce payement J la circonftance que les Parcs font fermés ne

devant pas changer le droit des Décimateurs ; c’eft même le fentimcnc
de Duperay , Tom. t. & 2. de M r

. Brunet & de Drapier.
II en eft de même des Jardins , ainfi que Jouy nous l’enfeigne , pagé

74. Nomb. 24. où il dit que l'exemption de la Dîme ne peut avoir fieu ,

pour les Jardins , que lorfqu’on 11e recueille que des fruits qu’un Jardin
doit naturellement produire , & qui font Dîmes infolites. La raifon
qui a déterminé l'Auteur à décider ainfi eft prife de ce que tous les fruits
de la terre doivent la Dîme, s’il n’y a une exemption particulier j la
clôture eft indifférente , le droit des Décimateurs s’exerce égalementfur les fruits qui fe recueillent dans un terrein fermé de murs ou dé
hayes , que fur ceux qui fe recueillent en pleine campagne.

II réftilte donc de tous ces principes , i°. Que les Dîmes du foin Sc
du linet étant folites dans la Paroiffe de Vieille-Touloufe , l’Expofant à
droit de les percevoir en quel endroit qu’on recueille ces fruits.

2
9

. Que le Sieur Berdoulat devroit rapporter un Titre particulier ou
une exemption pour fe difpenfer de payer ces Dîmes, ou bien une

preuve de laquelle il réfultât que les Dîmes du foin & du linet, in fol i-
tes par leur nature, n’étoient devenues folites que dans certains endroits
de la Paroiffe , & que depuis quarante ans les Enclos en avoient été
exempts, & alors la régie tantum preferiptum quantum pojfejfum auroic
une jufte application.

Mais le Sieur Adverf. n’a , ni titre particulier , ni exemption 5 & l’Ex-
pofant a pour lui, outre une foule de principes , une Enquête qui doit
fortifier le fuccès de fes prétentions.

Il réfulte de l’Enquête , que l’Expofant a prouvé que depuis plus de
trente années il eft en poffeffion de percevoir la Dîme du foin & du linet
dans la Paroiffe de Vieille-Touloufe, & le Sieur Adverfaire convient
lui-même que l’Expofant a rempli ce chef de l’Interlocutpire j mais il
allègue que cette preuve a été faite fans néceflîté , pimqu’il n’avoit pas
contefté la poffefîion de l’Expofant fur ces deux objets j mais c’eft en-
vain que le Sieur Adverfaire allégué cette raifon , les difpolîtions du.

B
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Jugement font line preuve certaine qu’il avoit formé fa conteftation.
Et s’il étoit vrai , comme le foûtient le Sieur Adverfaire , qu'il n’eut

pas élevé cette conteftation en Audience, il auroit fallu d’hors & déjà
le condamner à payer les Dîmes du foin & du linet recuè'ilis dans fou

Enclos ; parce que la Dîme étant folitc au moyen de la poîfeîfion ,

c’étoit au Sieur Adverfaire , comme on l’a établi, à demander d’être

reçu à prouver que les Enclos ont toujours été exempts du payement de
cette Dîme.

Il ne faut pas fe perfuader que MM. des Requêtes ayent entendu char-

ger l’Expofant de prouver le droit de percevoir la Dîme dans les En-

clos pendant trente ans avant l’introduâion de l’Inftance , il a été chargé
de prouver fa poîfeîfion fur la Paroiîfe & le général d’icelle pendant
trente ans avant l’Inftance, même celle du foin , du linet & de la luzer-
ne dans les Enclos j cette derniere difpofition du Jugement devient inu-

tile lorfque l’Expofant aura prouvé fa poîfeîfion dans la Paroiîfe ; d’ail-
leursjtandis que le Sieur Berdoulat n’a pas prouvé que les Enclos ont été

exempts de payer le Droit de Dîme, il fuffira à l’Expofant, qui a prouvé
fa poîfeîfion dans la Paroiîfe , d’établir qu’il a perçu auffi la Dîme dans
les Enclos i & pour fi peu de temps que cette pofleîïïon cmbraîfe , elle
fera fuffifante pour affirmer que les Enclos n’ont point été exempts dut
Droit de Dîme.

On va appuyer les principes dont on a fait ufage par les preuves ré-
fultantes de l’Enquête , mais avant de paîfer outre on obferve qu’il n’y
a que cinq Enclos dans la Paroiîfe de Vieille-Touloufe, i®. Celui de
la Dcmoifelle Latour. 2°. Celui du Sieur Donnafans. 3

0
. Celui du Sieur

Monlong. 4®. Celui du Sieur Berdoulat 5 & le cinquième fitué dans le

quartier, dit à Canty , Paroiîfe de Vieille - Touloufe , appartenant au

Sieur Dejean. s

Voyons maintenant s’il eft prouvé que l’Expofant a perçu la Dîme
dans les Enclos , c’eft ce qu’on fe propofe de démontrer évidament eu

combinant les dépofitions des Témoins oiiis dans Ion Enquête & Conti-
nuation d’Enquêt.

Réjultat de l’Enquête par rapport
aux Enclos.

Le Sieur Donnafans, premier Témoin, dépofe que depuis cinq an&

qu’il eft en poîfeîfion , il a donné ordre de payer la Dîme du foiu qu’il
recueille dans fon Enclos , ainfi qu'il a été pratique par [es Auteurs .

Cette dépofition embraîfe au moins trente ans. 7

Jacques Bergés , fécond Témoin , dépofe qu’il y a douze ans qu’il
acheva de percevoir la Dîme du foin , du linet & de la luzerne dans

la Paroiîfe de Vieille-Touloufe , de la part de ceux qui en faifoient , &

qu’il perçut la Dîme du foin dans les Enclos fans que perfonne la lui eut refufée.
Pierre Balza , troifiéme Témoin, dit qu’il y a vingt-fepe ou vingt-

huit ans qu'il fut Marqueur pendant trois ans , & qu’il perçut la Dîme

du foin & du linet dans les Enclos.

Jean David , fixiéme Témoin , âgé de foixante-deux ans, dit que
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cevoir la Dune dans l’Enclos du Sieur Dejean. (a)
La Detnoifelle Latour, feptiétne Témoin , âgée de foixante-quinze

ans. >

Ge Témoin poffede un Enclos de plus de quatre-vingts journaux,
& dit avoir payé depuis quinze ans la Dime du foin , du linet & de la
luzerne , à rafon defespojfe/fons i & que depuis trente-cinq ans ou envi-
ion qu'elle eft proprietaire de ce bien , elle a fçu que fon Eftageant a

toujours payé cette Dîme.
J%ae depuis qùelle ejl en pojfejjion , elle a toujours feu , foit pur les Mur-

queues , Cbarrleurs , ou autres , que I on payoit ladite Dîme dans U Paroijfe
de Vieille - Toulonje .

Que fon Jardin n’a pas la coptenance tout-a^i-plus de deux journées
d’homme , & qu’elle n’a jamais payé la Dîme.

On voit clairement par cette dépofition, que ce Témoin n’exepte que
le Jardin , qui eft tout diffinét, & n’a rien de commun avec l’Enclos.

Jean Berges, âgé de foixante-dix ans, huitième Témoin, dépofe
qu’on a toujours perçu la Dîme dans l’Enclos du Sieur Dejean , que lui
Témoin l’a perçue pendant vingt ans auparavant l’époque des neuf
dont il parle , étant prépofé à percevoir la fufdite Dîme.

Se rapelle qu’étant Charrieur il a perçu la Dîme du foin recueilli
dans un pré du Sieur Donnafans , fitué au quartier del Canty , ledit
pré bordé d’une haye.

Pierre Loupiac , âgé d’environ foixanteans, neuvième Témoin, dé-
pofe qu’il a vu que la Detnoifelle Latour a toujours payé la Dîme dit
foin & de la luzerne de fon Enclos.

Bernard St. Alby , âgé de foixante-dix ans , dixiéme Témoin ,

Ce Témoin , après avoir dit que depuis plus de cinquante ans il a tou*

jours vu prendre la Dime du foin & du linet, de même que la Dîme dè
la luzerne chez la Demoifelle Latour.

Dépofe de plus qu’il y a vingt-fept ans qu’étant Metayer chez la De-
moifelle Latour , il vit qu’on payoit la Dîme du foin de fon Enclos.

Qu’il a vu auill payer la Dîme du fainfoin , recueilli dans l’Enclos du
Sieur de Monlong.

Antoine Laforgue , âgé de quarante-deux ans , onzième Témoin ,

dépofe qu’il fe rappelle qu’il y a deux ou trois ans que le Sieur de Mon-

long fit faire du linet dans fon Jardin , & qu’il vit qu’on en payoit la
Dîme. •

,

Qu’il a vu percevoir auflî , il y a environ huit ans, la Dîme du foin
de 1 Enclos de la Demoifelle Latour.

Jean Santurin , Eilageant ou Brailler du Sieur Berdoulat, âgé de cin-

quante-quatre ans , premier Témoin de la Continuation d’Enquête ,

Dépole qu’il y a onze ans qu’il étoit Fermier de M. l’Archêveque s

qu’il eut cette ferme pendant quatre années , & dit que pendant ce

temps il a vu qu’on prenoit la Dîme du foin de l’Enclos de la Demoifel-
le Latour.

Que depuis quatre ou cinq ans que le Sieur Berdoulat a fait arracher
environ fept ou huit journées d’homme de vigne dans fon Enclos, &
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( a ) Le quartier del Canty eft de la Paroiffe de Vieille-Touloufe*



qu’il y a fait femer du feiftfoiu , il a entendu dire que le Jardinier pavoie

V> la Dîme dudit fainfoin.

/+ 6 $ Qi»’11 a été chercher il y a cinq ou fix ans la Dîme du foin d’un pré
de l'Enclos du Sieur Donnafans.

Barthélemy Scot> Eftageant de la Demoifelle Latour, âgé de foîxan-
te ans , fécond Témoin ,

Dépofe que depuis quatorze ou quinze ans il a vu que la Demoifelle
Latour a payé la Dîme du foin recueilli dans les allées de fou Enclos.

André Dardignac , âgé de foixante ans , troisième Témoin ,

Dépofe qu il y a dix-neuf ans qu il a quitté Vieille-Touloufe , qu’il
y avoit refté auparavant vingt-neuf ans, qu’il a été Charrieur de la
Dîme pendant vingt ans , & qu il fut trois ou quatre fois en differents
temps j ne fe rappellant pas precifement quelles étoient ces années 5

prendre la Dîme du foin de 1 Enclos appartenant aujourd’hui au Sieur
Berdoulat.

Qu’il percevoit auffi la Dune du foin des allées de l’Enclos de la De-
moifelle Latour , &ce pendant tout le temps qu'il fut Charrieur.

Geraud Clemens, âgé de quarante ans , cinquième Témoin ,

Dépofe qu’il y a trois ans qu il a quitté le Domaine du Sieur Berdou-
îat , qu’il y avoit demeuré vingt-deux ans , & que pendant tout ce temps
il paya lui-même , ou vit payer par fon pere, la Dîme du foin de
l'Enclos du Sieur Berdoulat.

Qu’à l’égard du Iinet, ou de la luzerne , il ne s’en étoit jamais fait *

il n’eft donc pas étonnant que la Dîme n’y aye pas été perçue.

II réfulte clairement de toutes ces dépofitions, que M. l’Archevêque a

perçu la Dîme dans les cinq Enclos qui font dans la Paroilfe de Vieille-
Touloufe , & qu’il eft par là bien certain que les Enclos n’en ont point
fié exemps.

Voiei ce qui réfulte de l’Enquête fur la polfeftion de M. l’Archevêque
dans chacun des Enclos dont s’agit.

Enclos du Sieur Donnafans.
L A propre dépofition de ce Témoin prouve que lui & fe s Auteurs

ont toujours paye la Dîme du fufdit Enclos. Le huitième Témoin dit

que pendant vingt ans il a perçu cette Dîme dans un pré du Sieur Don-
nafans, ledit pré bordé d’une haye.

Enclos de la Demoifelle Latour.
L A propre dépofition de la Demoifelle Latour prouve qu’elle a tou-

jours payé la Dîme contentieufe 3 foitdulinet, du foin, Sc de la Iu^
zerne , a raifon de[es poffejjionsi & par conféqnent de fon Enclos , qui
eft de contenance de quatre vingt journées , puifqu’elle n’a excepté que
fon Jardin, qui n’a pas la contenance de deux journaux d homme.

Le neuvième Témoin , âgé de foixante ans , dépofe qu’il a vu que
la Demoifelle Latour a toujours payé la Dîme du foin & de la luzerne
dans fon Enclos.

Le
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Le dixiéme Témoin dépofe qu’il y a vingt-fept ans, qu’étant Métayer
chez la Demoifelle Latour , il vit qu’on payoit la Dîme du foin de fou
Enclos.

Le onzième Témoin dépofe qu’il a vu percevoir , il y a environ huit
ans , la Dîme du foin dudit Enclos.

Le premier Témoin de la Continuation d’Enquéte dépofe, qii’il y
a onze ans qu’il étoit Fermier , qu’il garda cette Ferme pendant qua*
tre ans , & que pendant ce temps il a vu qu’on perceVoit la Dîme du
fufdit Enclos.

Le fécond Témoin de la fufdite Continuation dépofe , que depuis
quatorze ou quinze ans il a vu que la Demoifelle Latour a payé la Dî-
me du foin recueilli dans fon Enclos.

Le troifiéme Témoin dépofe qu’il fut Charrieur de la Dîme pendant:
vingt ans , & que pendant tout le fufdit temps il a perçu la Dîme dans
l’Enclos de la Demoifelle Latour j & l’époque dont parle le Témoin
remonte à près de cinquante ans avant l’Inllance.

i

Enclos du Sieur Monlong.
L E dixiéme Témoin dépofe qu’il a vu payer la Dîme du feinfom

recueilli dans l’Enclos dudit Sieur Monlong.
Le onzième Témoin dit qu’il fe rappelle qu’il y a deux ou trois ans

qu’on fit du linet dans le Jardin dudit Sieur Monlong , & qu’il vit qu’oit
en payoit la Dîme.

Enclos du Sieur BerdoulaC.
L e premier Témoin de la Continuation d’Enquête dépofe , que de^

puis quatre ou cinq ans que le Sieur Berdoulat a fait arracher la vigne
qu’il avoit dans fon Enclos , & qu’il y a fait femer du feinfoin , il a

entendu dire que le jardinier en payoit la Dîme,
Le troifiéme Témoin dépofe qu’étant Charrieur de la Dîme il fut

trois ou quatre fois en différents temps prendre la Dîme du foin de
l’Enclos , appartenant aujourd’hui au Sieur Berdoulat s & l’époque
deint ce Témoin parle remonte à plus de quarante années avant l’Infi.
tance.

Le cinquième Témoin dit qu’il a refté vingt - deux ans fur le Do*
maine du Sieur Berdoulat, & que pendant tout ce temps il a payé lui*
meme , & vu payer par fon pere la Dîme du foin de l'Enclos du Sieur
Berdoulat.

i

Enclos du Sieur Dejean.
LE fixiéme Témoin dit que depuis fa naiflance il a vii percevoir la

Dîme dans l’Enclos du Sieur Dejean j & ce Témoin eft âgé de foixante-
deux ans.

Le huitième dit qu’on a toujours perçu la Dîmé dans le fufdit En*;
c
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clos, & qu’il la perçue lui-même pendant vingt ans j ce Témoin eft

âgé de foixante-dix ans.

M. l’Archevêque prouve donc qu’il eft en pofTeffion de percevoir la
Dîme fur le général des Particuliers qui ont des Enclos : il prouve fa

pofTeffion plus que trentenaire dans les Enclos des Srs. Donnafans , de la
Demoifelle Latour , & dans celui du Sieur Dejean j ainfî quand bien
même il ne prouveroit pas fa pofTeffion trentenaire fur les deux Enclos
reftans , l’un du Sieur Monlong, 8c l’autre du Sieur Berdoulat , le Droit
de Dîme ne feroit pas moins dû , le Particulier ne fçauroit être exempt
du payement de cette Dîme dès que le général ou le plus grand nombre
de la Paroiffe y eft affujetti.

Au fecours de toutes ces dépofitions , foit en général, foit en parti-
culier fur chacun des Endos, vient encore ce que dépofent les 2,3 4

4, y 3 y & 12 e
. Témoins de l’Enquête.

Le deuxième Témoin dit que pendant douze années il perçut la Dî-*
me du foin dans tous les Enclos de Vieille-Touloufe.

Le troifîéme témoin dit qu’il y a vingt-fept ou vingt-huit ans qu’il
fut Marqueur pendant trois ans , & qu’il perçut la Dîme du foin & du
linet dans les Enclos.

Le quatrième Témoin, âgé de foixaiite-douze ans , dépofe que de-4

puis fa fouvenance il a vu payer la Dîme du foin , du linet 8c de la lu-
zerne par tous lesHabitans de la Paroiffe de Vieille-Touloufe.

Le cinquième , âgé de cinquante-fept ans , dépofe que depuis trente

ans il a vu payer cette même Dîme par tous les Habitans de la Paroiffe
de Vieille-Touloufe.

Le feptiéme , que depuis trente-cinq ans qu’elle eft en pofTeffion elfe
a toujours fçu, foit par les Marqueurs , Charrieurs ou autres , que l’on

payoit ladite Dîme dans la Paroiffe de Vieille-Touloufe.
Le douzième , âgé de foixante-deux ans, dit qu’il a vu , depuis fa

fouvenance , qu’on a payé cette Dîme dans la Paroiffe de Vieille-Tou-»
îoufe par tous les Habitans.

Ces quatre dépofitions embraffent & comprenent ces Enclos , autre-

ment lefdits quatre Témoins n’auroient pas manqué de les excepter s'il
eût été vrai que les Enclos euffent été exempts de payer la Dînle con-

tentieufe , que M. l’Archevêque eft en pofTeffion de percevoir dans tout

le général de la Paroiffe de Vieille-Touloufe, non - feulement depuis
trente ans avant llnftance , mais encore depuis un temps, on peut le
dire , immémorial.

Outre que les époques de l’Enquête font rélatives , il faut remar-

quer que tous les Enclos de Vieille-Touloufe y font defignés. L’Expo-
fanr n’eft-il pas donc en droit de conclure 8c de foûtenirque quand bien
même chacun des Enclos , fitués fur la Paroiffe de Vieille-Touloufe ,

11e lui auroient fait qu’une ou deux preftations pendant les trente années

qui ont précédé l’Inftance , ce feroit affez pour établir fan droit , pu if-

que les Dîmes du foin 8c du linet font des Dîmes folites dans cette Pa-
toiffe. On ne fîniroit pas dans le rapport des raifons viétorieufes contre

îe Sieur Berdoular ; mais comme l’Expofant ne veut fe permetrre que
de bornes très-étroites, en traitant fes juftes prétentions, il vajpaffer à la
Dîme de la luzerne*
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Lés principes établis en matière de Dîme , & dont î’Expofant à
fait ufage en traitant laqueftion précédente, font également applicables
à celle-ci j mais avant de paffer outre , il .faut établir par les dépoli-
tions , que la Dîme de la luzerne eft folite dans la ParoilTe de Vieille-
Touloufe ; cette preuve n’eft pas difficile. i

La luzerne fut introduite fur cette ParoilTe en 170? 3 ce fait eft at-
tefté par le huitième & dixiéme Témoin de l’Enquête de l’Expofant ÿ
qui ajoutent qu’ils en ont vu payer la dîme , & le dixiéme Témoin dé-
pofe particulièrement qu’il a vu payer cette Dîme pendant quarante-*
cinq ans fur les polfelfions de la Demoifelle Latour & du Sieur Fourbet.

Depuis l’époque de l’introduéHon de cette efpece de fruit, quelques
Bientenans de la ParoilTe fuivirent l’exemple de la Demoifelle Latour
& du Sieur Fourbet.

On vit augmeuter infenfiblement dans la même ParoilTe le nombre
de ceux qui fettioient de luzerne j & ceux-ci, comme les autres, paye-
rent la Dîme de ce fruit , foit qu’il fut recueilli dans les champs oii
dans les Enclos, c’eft ce qui réfulte de l’Enquête, & notamment deâ
dépolirions des 3 ,4 , 5 , 6 , 7 & 8e

. Témoins,
►

Réfultat de l’Enquête concernant
la Luzerne.

S1 l’on prouve que M. l’Archevêque eft en poffelïîon de percevoir U
jbîme de la luzerne fur le général de la ParoilTe , il eft bien clair que lï
on en feme dans les Enclos, le Droit de Dîme fera dû , puifque M. l’Ar-
chevêque prouve que les Enclos ne font point exempts du Droit de
Dîme.

Le troifiéme Témoin dépofe que depuis trente ans avant l’Inftance , il
a vu payer la Dîme de la luzerne par le général des Habitans de Vieille-
Touloufe.

Que pendant trente ans au moins il a lui-même payé la Dîme de la
luzerne, recueillie dans un champ à lui appartenant.

Le quatrième, âgé de foixante-deux ans, dit que depuis toute fa
fouvenance il a vu payer la Dîme de la luzerne par tous les Habitans
de la Paroifle de Vieille-Touloufe , & qdil l’a payée lui-même.

Le cinquième Témoin , âgé de foixante - fept ans , dit que depuis
trente ans il a vu payer la Dîme de la luzerne par tous les Habitans de
iaParoifte de Vieille-Touloufe.

Le fixiéme , âgé de foixante-deux ans, dépofe qu’il a vu depuis ail

moins quarante-cinq ans prendre la Dîme de la luzerne dans la Paroifle
de Vieille-Touloufe , de tous les Habitans.

Le feptiétne , âgé de foixante-quinze ans , dépofe qu’elle a payé 8c

fçu qu’on a toujours payé la Dîme de la luzerne de Ton bien : ce Tç-
fiioin eft la Demoifelle Latour,'
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Elle ajoute que depuis trente-cinq ans quelle eft en pofleflîon 5 elle
a toujours fçu , Toit par les Marqueurs , Charrieurs, ou autres , que
l’on payoit ladite Dîme dans la Paroifte de Vieille-Touloufe.

Le huitième , âgé de foixante-dix ans, dit qu’il y a cinquante ans

qu’il étoit Charrient pour la Dîme , que fa geftion dura feulement une

année , qu’il prit la Dîtue de la luzerne chez la Demoifelle Latour, »j
en ayant quefur ce bien.

Cette dépofition prouve que la luzerne commença d être introduite
à Vieille-Touloufe il y a cinquante ans.

Le neuvième , âgé de foixante ans ^ dépofe qu’il a vu payer la Dî-
me de la luzerne chez le Sieur Fourbet, pendant l’efpace de cinq ou

fix ans , qu’il y a vingt ans qu’il n’en a pas vu chez le Sieur Fourbet.
Qu’il a vu que la Demoifelle Latour a toujours payé ia Dîme de la

luzerne de fon Enclos.
Le dixiéme Témoin , âgé de foixante-dix ans, dépofe qu’il a vif

qu’on a pris la Dîme de la luzerne de la propriété de la Demoifelle La-
tour depuis plus de quarante ans.

Comme aufli chez le Sieur Fourbet il y a quarante - quatre ou quâ-
rante- cinq ans.

Qu’il a refté dix-huit ans chez le Sieur Fourbet, qu’il en eft fort*
il y a vingt ans } & que dans le temps qu’il y a refté il a payé la Dîme
de la luzerne.

Le onzième Témoin dépofe qu’il y a vingt-cinq ans qu’il vit qu’orf
perçut la Dîme de la luzerne d’un champ appartenant au Sieur Ber-

doulat.
Qu’il a vu percevoir cette Dîme chez la Demoifelle Gautier il y a

environ quinze ans , & qu’aétuellement il l’a voit payer par tous les Ha-;
bitans qui en recueillent.

Le premier Témoin de la Continuation d’Enquête dit que depuîsf
douze ans ou environ , il a vu payerjla Dîme de la luzerne s qu’il la per-
çut lui-même étant Fermier , il y a environ onze ans, qu’il garda cette

ferme pendant quatre années.
Le deuxième Témoin dit qu’il a payé lui-même la Dîme de la luzer^

ire chez le Sieur Berdoulat il y a environ dix - huit ans j qu’il 1 a vie

payer par les Habitans voifins, tels que le Sieur Monlong & la Demoi-

Telle Latour depuis environ quatorze ou quinze ans.

Le cinquième Témoin dit qu’ayant refté vingt-deux ans fur la Métal-

fie du Sieur Berdoulat, il y a dix ou douze ans qu’il fema de la lu-

zerne fur fefdites pofeftions , & qu’il en paya la Dîme.
Le fécond Témoin de l'Enquête dépofe qu’il y a douze ans qu’il per-

Çüt la Dîme de lajluzerne dans la Paroilfe de Vieille-Touloufe , de ceux

qui en faifoient, & qu’il avoit fait cette perception pendant douze an-

nées auparavant.
Il ne faut confulter que les dépofitions des troifiéine 5 quatrième 5

cinquième , fixiéme & feptiéme Témoin de l’Enquête pour décider que
le Sieur Berdoulat a élevé une mauvaife cortteftation.

Et routes les autres dépofitions qu’on a ramenées prouvent encore la

poffelfion ancienne & aékielle de M. 1 Archevêque.
Il eft vrai que le troifiéme Témoin de la Continuation d Enquête,

après avoir dit qu’il y a dix-neuf ans qu’il a quitté Vieille-Touloufe,
qu’il



\3qu’il y avoit refié auparavant vingt-neuf ans, & que pendant cet efpaceil avoit été Charrieur delà Dîme pendant vingt ans } dit qu'à l'égard de laluzerne il n'y en avoit pas.Le quatrième Témoin , frere de ce dernier , après avoir dit qu’il y atrente-deux ans qu’il a quitté Vieille-Touloufe , & que pendant le tempsqu'il y refta il vit payer par le général la Dîme du foin & du linet dansles preds & champs 5 il ajoute qu’à l'égard de la luzerne recueillie dans leichamps il n en a vu payer ■> parcequ il n'y en avoit point.De ces deux dépofitions il en réfulte , fuivant le Sieur Berdoulat ,qu’il n’y a pas trente ans que la luzerne eft introduite dans la ParoifTe deVieille-Touloufe.
Mais pour répondre à ces objeélions il fuffit à l’Expofant d’obferverqu’il n’y a qu’à fuivre ce que dit le quatrième Témoin dans fa dépofitionfur les autres objets, à raifon defquels il eft démenti par tous les autresTémoins & par les Habitans & les Redevables de la Dîme contentieufe*En fe fixant fur la dépofition de ce quatrième Témoin il n’y avoit pointde luzerne à l’époque dont il parle 3 & qu’il fait remonter à trente-deuxannées avant l’Inftance ; il fuffiroit que depuis & pendant les trente an-nées qui ont fuivi 5 M. l’Archevêque ait prouvé qu’il en a perçu la Dîme.C’eft ce qu’011 a démontré.
A l’égard du troifiéme Témoin il dit qu’il n’y a que dix-neuf ansqu’il a quitté Vieille-Touloufe , qu’il y avoit refté vingt-neuf ans , qu’ilavoit été Charrieur de la Dîme pendant vingt ans dans cet intervalle ,& qu'il ny avoit pas de la luzerne.

,Mais ce Témoin eft démenti par les troifiéme, quatrième , cinquième& fixiéme Témoins de l’Enquête de M. l’Archevêque 5 par la Demoi-felle Latour , feptiéme Témoin , & par les huitième & dixiéme , puif-ique , fuivant les cinq premiers 3 M. l’Archevêque a perçu cette Dîmependant trente années avant l’Inftance j & que , fuivant ces deux der-niers , la luzerne commença d’être introduite à Vieille-Touloufe il y acinquante ans 5 il faut donc décider qu’il a plus de trente ans que la lu-zerne eft introduite à Vieille-Touloufe.Mais il ne fuffit pas d’être parvenu au point de démonftration pour„ établir le droit de l’Expofant j il faut répondre encore aux objeaions duSieur Berdoulat, & détruire , in dccurju , tout l’avantage qu’il prétendtirer de certaines dépofitions de l’Enquête & de toutes celles de la Con-trairc-Enquête.

s. III. \
v Réponfe^aux ObjeElions du Sieur

Berdoulat.
%

S’IL falloit s’en rapporter à l’Inftruaion fignifiée a lExpofantj enCaufe d’Appel, les dépofitions de tous les Témoins oüis dans fon En-quête font abfolument inutiles , foit par rapport au droit de percevoir àla Dîme du foin &‘du linet dans les Enclos, foit même par apport a
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celui de percevoir la Dîme de la luzerne fur la Paroifte de Vieille-Tou*

îoufe.
Le Sieur Adverfaire oppofe , i°. Que les dépofitions des premier &

douzième Témoin font abfolnment inutiles , quant à la luzerne feméc

en plein champ ,■ puifqu’ils n'en parlent pas.

1 °. Que celles des feptiéme , huitième, neuvième, onzième, trei-

Ziéme , quatorzième » quinziéme & dix-feptiéme Témoins ne font guere

plus afferantes , puifqu’aucune d’elles n’embralfe les trente années qui
ont précédé immédiatement lTnftance , & que les uns ne parlent que

de cinq ans , lés autres de douze , de quinze , & tout-au-plus de virfgt
années avant lTnftance.

3°. Q«e le langage du huitième Témoin fe retorque contre l'Expo-
fant , ainfi que celui du neuvième , Onzième & quinziéme.

4°. Que la faufleté éclate dans les dépofitions des troifiéme , qua-

ttiéine , cinquième, dixiéme & feiziéme Témoins.

Leschofes ainfi traitées, toutes les dépofitions de l’Ënquéte font ré-

duites au néant j mais fi l’on revient à ce que l’Expofant a obfervé oa

verra quelque chofe de bien contraire, puifque par la dépofition du

huitième Témoin , âgé de foixante-di* ans , la luzerne fut introduire à

Vieille-Touloufe il y a cinquante ans , & qu'on en paya la Dîme. Ce fait

eft convenntt par le Sieur Bcrdoulat.
Bernard St. Alby , dixiéme Témoin , âgé de foixante-dix ans , dit qu’il

a vu qu’on â pris la Dîme de la luzerne chez feu S r
. Raifin, actuellement

de la propriété de la Demoifelle Latour , Sc ce depuis plus de tjnarme ans ,

comme auflï chez le Sieur Fourbet i la Dîme de la luzerne a été perçue

il y a quarante-quatre ou quarante-cinq ans i qu’il a refté dix-huit ans

che2 le Sieur Fourbet ; qu’il en eft forti il y a vingt ans, & que dans le

temps qu’il y a refté il a payé la Dîme de la luzerne.

Les contradi&ions que le Sieur Adv. prétend trouver dans cette dépo-
iîtion n’orît rien de contraire à la preuve du droit de l’Expofant ; Bernard

Saint Alby peut èn effet avoir refté dix-huit aus chez le Sieur Fourbet ,

en être forti depuis vingt-ans, & ajouter enfuite qu’étant Métayer chez

la Demoifelle Latour, il y a vingt-fept ans, il vit qu’on payoit les Dî-

mes conteftées. Y a-t’il quelque chofe qui implique dans la narration de

ces époques ? L’état d’un Métayer eft celui de changer quelque foischa-

que année de demeure. Pourra-t’il donc paroitre extraordinaire que Ber-

nard Saint Alby ait quitté la Métairie du Sieur Fourbet pendant une an-

née , qu’il l’ait paffée chez la Demoifelle Latour , & qu’enfuite il foit

revenu chez le Sieur Fourbet j cela fe peut Sc cela eft, & fi le Témoin

ne l’a pas rendu ainfi , on ne peut, à raifon de ce, l’accufer d’infidélité

dans fa dépofition.
Mais le Sieur Berdoulat, cherchant fous doute à s’égayer , a tron-

qué abfolument la dépofition de ee Témoin j & au lieu de lui faire di-

re en propres termes, & rélativement à l’Enquête , qu’il a refté pen-

dant dix-huit ans chez le Sieur Fourbet, qu’il en eft forti il y a vinge
ans , & que dans le temps qu’il y a refté il a lui-même payé la Dîme de

la luzerne : au lieu encore de faire dire à Bernard Sr. Alby , relative-

ment à l’Enquête , qu'il y a vingt-fept ans qu’étant Métayer chez la De-

moiftllc Latour , il vit qu’on payoit la Dîme du foin qui fe récuilloic

dans les allées de l’Enclos,
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...Le Sieur Berdoulat afliire , contre la vérité , que ce Témoin a ditciu’il n’v avoit que vingt ans qu’il étoit forti de chez le Sieur Fourbet >au fervice duquel'il avoir relié dix-huit ans , &qu'ilyavo,t vmgt-fcptans qu’il étoit Métayer de la Demoifelle Latour , <k c eft de la que leSieur Adverfaire prend fes Griefs contre Bernard St. Alby , en arguantfa dépofition de faux.
*

'

t .
,Eft.Ü permis de chercher à fe rendre des Juges favorables, en chan--

2cant les périodes les plus effentielles d’une dépofition dont la teneurdoit être facrée : l’Expofant a cru devoir faire cette Obfervation pourne pas biffer ignorer à la Cour que le Sieur Bcrdoulat eft un peu trop3V

Pierre
lBafzào troifiéme Témoin de l’Enquête de l’Expofant, eftaufltmalheureux que Bernard St. Alby. Le Sieur Adverfaire a juré fa perte;& pour y réuffir , il annonce que la faufTeté éclate de toutes parts dansfa dépofition , quoiqu’il foit confiant au contraire qu’il n’y en a pas deplus fimple & de plus vraye.

, »
Ce Témoin dit en effet qu il a vû payer depuis trente ans la Dune dela luzerne , & l’avoir payée lui-même d’un champ qui lui appartenoic*Le Sieur Berdoulat voudroit emporter cette dépofition en difanr. 1 0

*Qu'il n’y a pas vingt ans que la luzerne eft connue à Vieille-Touloufe*3?. Qu’il eft faux que Pierre Balza ait pu payer lui-même cette Dîmependant trente ans, puifque , de fon aveu * il n’a qu’un champà Viel-le-Touloufe , & qu’il eft notoire que la Luzerne ne dure que fepe à
En répondant à ces objeélions , on oblerve. I < Qi il eft .faux quela luzerne n’eft connue à Vieille-Touloufe que depuis vingt ans. LesTémoins de l'Enquête n’ont pas tourné leurs dépofitions de cette ma*niere. Les uns ont dit qu’on la payoit depuis dix ans, les autres depuisvin<n & d’autres enfin depuis trente, quarante & cinquante ; amfi ladépofition de Pierre Balza n’eft point démentie par la plîipart des Té-moins de l’Enquête , quoique le Sieur Berdoulat ait voulu le faire en-tendre; mais ils n’ont pas dit qu’on ne la payoit que depuis dix à quinzeSUS*

2® Quoique la luzerne ne dure que fept à huit ans, la qualité de Pie-
re Balza annonce qu’il a peu avoir, & qu’il a eu de luzerne fur fonchamp pendant trente ans. Ce Témoin eft Charrieur de la Dîme, c efta{fez pour croire qu’étant tenu d’avoir un cheval pour tranfporter lesDîmes, il a eu l’attention de ménager fl bien les parties de fon champ ,qu’il a récueilli pendant trente ans de luzerne pour le nourrir.

?°. L’Expofant obferve en répondant à ce que dit le Sieur Berdou-*lat , fur l’époque de l’acquifition du champ dont parle lé Témoin ,fixée en 1733. par la datte du Bail à locatairie , que quoique ce Bail,qu’on n’a pas vû s ne prouve que vir.gt-fept ans de pofleffion , il n en eft
pas moins vrai qu’il a peu le poffeder à demi fruits , ou fous une autreconvention , ou même à locatairie, pendant trois ou qnatre années
avant que le Sieur Monlong lui confentit le Bail par devant un Notaire.Il eft maintenant queftion de réfuter ce que le Sieur Berdoulat oppo-1

fe au témoignage de Pierre Canirrot , quatrième Témoin de l'Enquête.Pierre Canitrot dépofe que depuis toute fa fouvenance il a vew payer



la Dîmé de la luzerne par le général des Habîtans de la Paroifle de

Vieille-Touloufe , & qu’il a payé lui-même cette Dîme.

Le Sieur Adverfaire dit que ce Témoin , qui eft de Portet, ne dé-

ment pasfon origine, & que tout annonce qu'il a trahi la vérité.

On ajoute qu’a partir de la dépofition de ce Témoin , âgé de foixan-

te-deux ans , il auroit vu au-moins depuis l’âge de quatorze ans, Sc

chaque année , payer la Dîme delà luzerne.

Or, dit le Sieur Berdoulat , cette aflertion choque toute vraifiem-

blance J parceque , dit-on , il eft moralement impoffible qu’un Habi-

tant d’un Confulat étranger ait pu voir tous les ans payer dans une Pa-

roifle la Dîme d’un certain fruit, fur tout lorfque ce fruit eft peu com-

mun dans cette Peroifle.
Il eft étonent que le Sieur Berdoulat cherche à détruire une dépoli-

tion par desargumens qui ne font d’aucun poids, & qui fe rétorquent
contre lui , en obfetvant que Pierre Canitrot n’eft pas de Portet , com-

me on a voulu le faire entendre. Ce Témoin eft Habitant de la Paroifle

de Vieille-Touloufe , Confulat de Portet, & fi le Sieur Adverfaire le

contcfte , l’Expofant eft en état de le prouver.
Il fuit donc de ce qu’on vient de dire que Pierre Canitrot, Habitant

de la Paroifle de Vieille-Touloufe a pii voir fans difficulté ce qui s’elt

pafle fur cette Paroifle, puifque le Témoin, confacré au fervice des

differens Habitans de la Paroifle, a recueilli au moins quarante moif-

Iqhs dans Vieille-Touloufe.
Le Sieur Berdoulat n’a rien de mieux à dire contre le cinquième Té-

moin , frere de celui dont on vient d’analyfer la dépofition , autre

Pierre Canitrot, dont il eft maintenant queftion, habite fous le mê-

me toit avec fon frere j ainfi les mêmes raifons que l’Expofant a déduit

pour le premier , militent également pour le fécond.

Jean David , dit Savary , fixieme Témoin , eft dans le même cas

que les deux autres. Il eft Habitant de la Paroifle de Vieille-Touloufe ,

Cartier del Canti, Confulat de Portet. Il dépofe avoir vu payer la
Dîme de la luzerne ail moins depuis quarante-cinq ans, & eette dé-

pofition s’applique directement à ce que l’Expofant a dit au Paragraphe
qui traite de la Dîme de la luzerne , où il a obfervé que ce fruit com-

mença à être connu à Vieille-Touloufe en 170^. qu’on en paya la Dî-
me , qu’enfuite quelques autres Particuliers ayant fémé de luzerne , oit

en paya égalément la Dîme, & qu’enfin tous ceux qui en ont fémé

pofterieurement l’ont également payée.
Ce que dit le Sieur Berdoulat du 9 , 11 ,2, 13, 12 & 15

e
. Té-

moin , ne dément point les dépofitions que l’on vient de traiter j ces

derniers Témoins ne font au contraire que fortifier ce que les 8,10,
3 , 4 , 5 & 6e

. Témoins de l’Enquête ont attefté , puifque le neuvié-
me dit qu’il a vu payer cette Dîme depuis 1733. jufques en 173.9, &

que les fuivans embraflant chacun la dépofition de celui*qui lù précédé >

dépofent qu’on a toujours payé la Dîme de la luzerne.
Il feroit inutile de rapporter les dépofitions de ces fept Témoins î

l’Expofant fe borne à fupplier fes Juges d’en prendre leéture pour déci-
der que le Sieur Berdoulat en impofe lors qu’il aflure que tous ces Té-
moins ne font remonter qu’à vingt années l’introduéfion de la luzerne
dans la Paroifle de Vieille-Touloufe.
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On a déjà réfuté les avantages que le Sieur Berdoulat prétend tirerdes deux déportions de Charles Dardignan & de fon frere.

§• I V.
Ce st furabondament qu’on va réfuter la Contraire-Enquête dutSieur Berdoulat 3 puifque la Cour ne doit pas s’en occuper en aucunemaniéré , vu la preuve viétorieufe confignée dans l’Enquête de l’Ex-pofant fur fa pofïeffion , qui ne ffauroit être détruite par une Contrai-re-Enquête , compofée de Témoins , dont la plupart ont dépofé dansleur propre fait, & dont l’objet que l’Expofant propofe contre ces Té-moins ne ffauroit être plus légitimé.

Refultat de la Contraire-Enquête'.
m

François BroUONOU, premier Témoin , dépofe qu’ily a une vingtaine d’années que le Sieur Fourbet fut le premier qui fe-ma de la luzerne s que trois ans après le Sieur Dupin en fema auffi ;qu’on en paya d’abord la Dîme 3 & qu’on celfa de payer cette Dîme ,parce que le terrein ne pouvoit pas fupporter cette efpece de fruit.Ce Témoin ne prouve d’abord qu’un fait négatifs fa dépofition efteft donc inutile , d’ailleurs il faut obferver que fi on celfa de payer laDîme de la luzerne chez le Sieur Dupin 5 c’eft parce que le terrein nepouvoit pas la fupporter. L’Expofant a trouvé à propos d’ajouter laraifon que ce Témoin rapporte pour faire voir 3 i
9

. Que le Sieur Ber-doulat l’avoit retranchée pour prouver l’interruption du payement decette Dîme. Il faut obferver en outre que le Témoin ne parle que duSieur Dupin , & qu’il ne dit pas que ce Particulier ait été le feul àVieille-Touloufe qui eût fait femer de la luzerne dans la Paroiffe.La dépofition de Paul Loupiac eft abfolument inutile 9 puifque ceTémoin n’a que trente ans.
Celles de Roze Lombez & de Hugues Lafaurie , cinquième & fixié-me Témoins , peuvent être dans la même clalfe , puifque Roze Lom-bez n’avoit que vingt-fix ans, & Hugues Lafaurie environ trente-cinqlors qu’ils ont rendu leur dépofition. En un mot , prelque tous les Té-moins de la Contraire-Enquête dépofant dans leur propre fait, n’ontpoint l’âge requis pour la preuve contraire à la poffeffion ; d’ailleurs laplupart dépofent négativement, ce qui fuffit pour n’avoir aucun égardà- leurs dépofitions. *

L’Expofant obferve donc pour fe refumer , i°. Que fon Enquête eftconcluante. 2°. Que la Contraire-Enquête ne prouve qu’un fait néga-tif. En effet les Témoins du Sieur Berdoulat difent qu’ils n’ont vu niffu qu’on payât les Dîmes conteftées j mais ils ne diefent point que lesParticuliers , ayent perpu leur récolté en entier : tous les Habitans deTouloufe pourroient rendre le même témoignagne.j
9

. Le Sieur Donnafans a payé les Dîmes conteftées, & il a dit quefes Auteurs le pratiquoient de même. La Demoifelle Latour a égale-
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ment payé. Lé Sieur Berdoulat en a fait de même précédament à l’Inf-

tance.

4®. On fuppofe pour un inftant qn’il n’y eût point d’Enquête , il fuf-

fit que le général delà Paroifte paye la Dîme pour qu’il faille la payer

dans les Enclos, à moins d’exemption ou de Titre particulier.
5°. Nous apprenons par la Jurifprudence de la Cour , que les Enclos

qui font d’une contenance au-deffus de deux journées d’homme payent

la Dîme, Sc cela a été ainft établi, parce que s’il en étoit autrement

il dépendroit d’un Particulier de faire clore des champs en entier pour

le difpenfer de payer la Dîme.
6®. Pour mettre le Sieur Adverfaire au pied du mur , on fuppofe

qu’un Particulier eût un champ dans la Paroiffe de Vieille-Touloufe,
duquel il n’eût jamais payé la Dîme , fi le général de la Paroiffe , payoit
la Dîme des memes fruits enfemencés dans ce champ, ce feroit affe4

pour le contraindre à payer comme les autres. Le Sieur Adverfaire doit

donc être condamné a fortiori , puifqu’il eft prouvé qu'on a payé la

Dîme' du foin recueilli dans fon Enclos. Il doit en être de même

de la luzerne qu’il y a recueilli, puifqu’il réfulte de l’Enquête , qu’on a

payé la Dime de ce fruit depuis quarante-cinq ans qu’il* eft introduit à

Vieille-Touloufe.
7®. Qoique les Dîmes conteftées foient infolites par leur nature , il

fuffit qu’elles ayent été payées par le général de la Paroiffe , pour quelles
foient folties s il n’y a donc pas de raifon pour dire que le Sieur Berdou-

iat puiffe le difpenfer de les payer.
8°. Le Sieur Berdoulat doit être démis de fon 'Appel par fin de non-

valoir, puifqu’il ell le feul, à Vieille-Touloufe , qui fe foit hazardé à

contefter la poffeffion de l’Expof. & que pour donner quelque couleur

à fes réfus il devoit faire intervenir la Communauté pour les foûtenir.

9°. L’Expofant ne s’occupera point de Xultra petita que le Sieur Ber-

boulât a cru appercevoir dans le Jugement de MM. des Requêtes.
Le Sieur Adverfaire s’écrie envain que l’injuftice & l’irrégularité du

Jugement eft notoire , & que les mêmes fruits excrus dans l’Enclos ne peu-

vent être fujets à la Dime , de cela feul qu’ils font décimables dant la

ParoifTe , puifqu’on a prouvé le contraire.

L’Expofant obferve, en dernier lieu , que le Sieur Berdoulat ne peut

avoir aucune raifon pour fe difpenfer de payer la Dime de la luzerne

recueillie fur les champs de fes poffeffions, & moins encore de celle

recueillie dans fon Enclos, puifqu’ayantfait arracher partie d’une vigne
qui y eft enfermée , il a fait femer de luzerne fur le terrein où étôit la

vigne arrachée.
On a mis en évidence , par les principes ufités en matière de Dime,

que les Enclos & les Parcs h doivent lorfqu’on y rectiëile des fruits déci-

niables ; & cette décifion eft fondée fur un autre principe , qui dit que

toute terre doit la Dime j le Sieur Adverfaire doit donc être condamné

à payer celle du foirt & du linet dans fon Enclos , & celle de la luzerne

recueillie fur ces champs, & même dans fon Enclos , en le démettant de

l’Appel, avec dépens.
Morijteur DECANTALAUZE ,

/?apportcur.
Mc

. RICHARD DE V A LI N GFORD , Avocat.

Sabatier, Procureur.


